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Décision 9248, 16 juillet 2009
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Blé destiné à la consommation humaine
— Mise en vente

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 9248
du 17 juillet 2009, approuvé le Règlement modifiant le
Règlement sur a mise en vente en commun du blé
destiné à la consommation humaine, tel que pris par les
membres du conseil d’administration, lors d’une réunion
convoquée à cette fin par la Fédération des producteurs
de cultures commerciales du Québec et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que cette décision est soustraite
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
YVES LAPIERRE

Règlement modifiant le Règlement sur la
mise en vente en commun du blé destiné
à la consommation humaine*

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 98)

1. L’article 1 du Règlement sur la mise en vente en
commun du blé destiné à la consommation humaine est
modifié par l’addition à la fin de :

« 15° Winfield hrs;
16° Zorro;
17° Wonder FT;
18° Emmit;
19° Hélios;
20° Warthog;

21° Snowbird;
22° Arion;
23° Drummond;
24° Wildcat;
25° Kane;
26° Walton. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 9249, 14 juillet 2009
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de pommes de terre
— Enregistrement des exploitations et
sur la transmission des renseignements

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agrico-
les et alimentaires du Québec a, par sa décision 9249
du 14 juillet 2009, approuvé le Règlement sur l’enre-
gistrement des exploitations et sur la transmission des
renseignements des producteurs de pommes de terre qui
reproduit les dispositions du Règlement sur l’enregis-
trement des exploitations des producteurs de pommes de
terre (Décision 5283, 91-03-06) et celles du Règlement
sur les renseignements et les documents à transmettre à
la Fédération des producteurs de pommes de terre du
Québec, pris par les membres du conseil d’administration
de la Fédération lors d’une réunion convoquée et tenue à
cette fin le 18 juin 2009 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire
YVES LAPIERRE

* Les dernières modifications au Règlement sur la mise en vente en
commun du blé destiné à la consommation humaine approuvé par la
décision 8226 du 25 février 2005 (2005, G.O. 2, 1039) ont été
apportées par la décision 9182 du 31 mars 2009 (2009, G.O. 2,
2089). Les modifications antérieures apparaissent au « Tableau des
modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, à
jour au 1er mars 2009.

Texte surligné 
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Reglement sur l’enregistrement des
exploitations et sur la transmission
des renseignements des producteurs
de pommes de terre du Québec
Loi sur la mise en marche des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 71 et 97)

SECTION I
ENREGISTREMENT DES EXPLOITATIONS

1. Tout producteur visé par le Plan conjoint des produc-
teurs de pommes de terre du Québec (c. M-35 r.109) est
tenu d’enregistrer son exploitation auprès de la Fédération
des producteurs de pommes de terre du Québec, au plus
tard le 30 juin de chaque année, en remplissant un docu-
ment fourni à cet effet par la Fédération et en y inscrivant
les renseignements suivants :

1° ses nom et adresse;

2° la description des lots servant à la production de
pommes de terre avec l’indication de la superficie pour
chacun;

3° les cultivars pour chaque lot;

4° l’utilisation à laquelle sa production est destinée;

5° la capacité et le type d’entreposage de pommes de
terre dont il dispose;

6° les modalités d’emballage, de conditionnement et
de vente de ses pommes de terre;

7° sa signature ou celle d’une personne qu’il autorise.

2. Le producteur est tenu d’aviser la Fédération avant
le 31 mars de chaque année de tout changement à l’égard
de l’un ou l’autre des renseignements indiqués à l’article 1.

Le producteur doit en outre aviser la Fédération, avant
le 31 octobre, de la superficie des pommes de terre
effectivement récoltées au cours de l’année si celle-ci
est différente de la superficie indiquée au document
mentionné à l’article 2 ou à l’avis prévu au premier
alinéa.

3. L’exploitation et la production d’un producteur en
défaut d’aviser la Fédération de changements, confor-
mément à l’article 2, sont réputées ne pas avoir subi de
modifications.

On entend par « exploitation », l’ensemble des bâti-
ments et des terrains servant à la production des pommes
de terre.

SECTION II
TRANSMISSION DE RENSEIGNEMENTS

4. Le producteur doit transmettre à la Fédération,
pour chaque première transaction portant sur un lot de
pommes de terre vendues ou livrées à un acheteur ou
pour chaque lot de pommes de terre qu’il met en marché
par une coopérative dont il est membre, les renseigne-
ments suivants :

1° le nom et l’adresse du producteur;

2° l’année de la récolte;

3° la date et le lieu de la livraison;

4° le nom et l’adresse de l’acheteur ou de la coopérative
de mise en marché;

5° la quantité livrée et la quantité payée;

6° la catégorie, le type ou la variété, le classement et
le calibre de ces pommes de terre;

7° la capacité des contenants, dans le cas de pommes
de terre vendues ou livrées emballées;

8° le prix total reçu en dollars canadiens calculé, le
cas échéant, selon le taux change publié par la Banque
du Canada à la date de la livraison.

On entend par :

« première transaction », la mise en marché par le
producteur des pommes de terre qu’il a produites sur son
unité de production et de celles qui proviennent d’une
unité de production apparentée, liée ou disposant d’actifs
communs avec la sienne;

« unité de production » :

1° soit une parcelle de terre unique exploitée pour la
production et la mise en marché de pommes de terre;

2° soit un nombre déterminé de parcelles de terre
distinctes exploitées comme une entité unique et sur
lesquelles sont utilisées des installations et de l’équipe-
ment communs pour la production et la mise en marché
de pommes de terre.
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Une unité de production est apparentée à une autre
lorsque leurs propriétaires respectifs sont conjoints ou sont
des personnes morales ou des sociétés qui ont en commun
au moins la moitié de leurs actionnaires ou sociétaires,
dont leurs actionnaires ou sociétaires respectifs sont con-
joints, dont une même personne détient au moins 25 %
de leurs actions ou de leurs parts sociales ou dispose d’au
moins 25 % des droits de vote ou dont une même personne
peut désigner la majorité de leurs administrateurs.

Une unité de production est liée à une autre lorsque
la personne morale ou la société propriétaire de l’une
détient au moins 25 % des actions ou des parts sociales
de l’autre ou dispose de la majorité des voix au conseil
d’administration de l’autre.

5. En même temps qu’il transmet les renseignements
indiqués à l’article 4, le producteur identifie les lots de
pommes de terre qu’il a vendus ou livrés et qui ne font
pas l’objet d’une première transaction.

6. Le producteur doit transmettre les renseignements
énumérés aux articles 4 et 5 au plus tard le 15e jour du
mois suivant celui au cours duquel il a été payé pour les
pommes de terre vendues ou livrées.

7. Pour transmettre les renseignements énumérés aux
articles 4 et 5, le producteur ou son mandataire peut :

1° expédier une copie des connaissements de transport
ou des factures de ventes portant ces renseignements, par
télécopieur ou en utilisant les enveloppes préaffranchies
et pré-adressées que la Fédération met à sa disposition;

2° compléter un document que la Fédération met à sa
disposition à cet effet sur support papier ou sur son site
Internet et le lui retourner par la poste, par télécopieur
ou par transfert électronique;

3° les inscrire directement dans la base électronique
de données de la Fédération;

4° compléter et transmettre un fichier électronique
qu’il aura fait approuver par la Fédération.

SECTION III
UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS

8. La Fédération utilise les renseignements fournis
par le producteur pour appliquer le Plan conjoint, les
conventions et les règlements pris conformément à la
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimen-
taires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

9. La Fédération traite confidentiellement les rensei-
gnements fournis par le producteur; elle ne peut les
dévoiler à qui que ce soit, sauf à son conseil d’adminis-
tration, devant la Régie des marchés agricoles et alimen-
taires du Québec ou tout autre tribunal ou à La Financière
agricole du Québec dans le cadre d’une entente écrite
prévoyant les modalités de leur transmission et de leur
utilisation.

SECTION IV
VÉRIFICATION

10. Le producteur doit conserver durant au moins
5 ans après la date de leur rédaction les documents qui
attestent de l’exactitude des renseignements transmis.

SECTION V
APPLICATION

11. La Section II du présent règlement ne s’applique
pas aux pommes de terre récoltées ou livrées avant le
1er août 2009.

12. Le présent règlement remplace le Règlement sur
l’enregistrement des exploitations des producteurs de
pommes de terre du Québec (Décision 5283, 91-03-06).

13. Le présent règlement entre en vigueur le 1er août
2009.
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